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	Rapport intermédiaire 04 – 05 et
Plan Opérationnel 06-07

Jacques A. BURY et Véra Sandoval, ADSAN


Annexes : budget 04-07activités approuvées et budget prov. solde disponible 06-07
1. Gestion du programme :

· Le Groupe d’Accompagnement du programme (GA) a tenu des réunions les 2 novembre et 13 décembre 2004; ainsi que les 21 mars, 20 juin, et 28 octobre 2005.

· La Direction de programme (DP) a tenu des réunions les 15 septembre, 28 octobre 2004, les 5 et 26 janvier, 28 février et 21 mars, 27 avril et 30 mai, 31 août et 28 septembre 2005.

· Deux présentations ont été faites devant le GRSP : le 16 juin 2005, une présentation générale de l’état de la mise en œuvre du programme et le 3 octobre 2005, une présentation détaillée du projet « chômage ».

· La collaboration avec le secrétariat de la CRASS fonctionne très efficacement et très harmonieusement depuis le début.

· Le bureau de Lausanne de Promotion Santé Suisse met très fréquemment et très aimablement à notre disposition sa salle de réunion, ce qui facilite beaucoup la vie de tous les participants du programme.

Commentaire : la gestion ne pose pas de difficultés particulières et la mise en œuvre se fait comme prévu, hormis des délais imposés par les limites de disponibilité de certains mandataires.
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2. Communication : 

· Une charte graphique a été adoptée.

· Un site intranet a été élaboré et ouvert aux membres de la Direction de Programme en février 05, puis aux membres du Groupe d’Accompagnement (ainsi qu’à Y. Martignoni) en mars 05. Tous ont exprimé leur satisfaction devant l’efficacité du système.

· Le projet de passer une partie de ce site en Internet a été complété en juillet 05. Le site a fait l’objet d’un communiqué de presse le 21 octobre 05 qui a lui-même été suivi par 5 interviews sur différentes radios et par plusieurs articles dans la grande presse. 

Les statistiques prises dès août 05 montrent une constante augmentation des visites. En novembre il y a eu 391 visites contre 154 en août. On voit une augmentation des visites suite aux envois des lettres d’information et du communiqué de presse. Le site est fréquenté surtout par des professionnels pendant les heures de bureau.
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	Mois
	Visiteurs différents
	Visites
	Pages
	Hits
	Bande passante

	Aug-05
	74
	154
	1335
	10580
	34.71 Mo

	Sep-05
	120
	234
	1605
	14097
	52.58 Mo

	Oct-05
	168
	329
	4438
	27817
	172.02 Mo

	Nov-05
	228
	391
	3973
	24666
	161.01 Mo


· Une lettre d’information est envoyée à une fréquence qui varie entre un à deux mois ; la première datait de décembre 04 et la sixième de novembre 05.

Le nombre de récipiendaires augmente régulièrement comme le montre le graphique suivant et jusqu’à ce jour, aucune « désinsciption » n’a été enregistrée.
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· J. A. Bury et V. Sandoval ont présenté le programme en séance plénière au Congrès national pour la promotion de la santé dans l’entreprise « 40 plus - Santé et expérience comme potentiel de l’entreprise », organisé par le Seco et PSS, le 16 mars 05. 

J .A. BURY a également présenté le programme lors de la journée de la politique nationale de santé (Berne 3 novembre 2005) « Vieillir et santé ».

· Un dépliant ainsi qu’une carte de promotion ont été réalisés en novembre 2005. Un stock d’exemplaires a été envoyé aux administrations cantonales via les membres du DiPPS le 15 décembre.
Commentaire : l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique et d’activités de communication se déroulent comme prévu avec une montée en puissance parallèle à la mise en œuvre du programme.

La collaboration très régulière avec la société Bleu Vert communication est hautement satisfaisante.
PO 06-07 : la maintenance du site, la fourniture des statistiques et une veille de la littérature suisse grand public sont prévues jusqu’en juin 07.

3. Composante « chômage » :
La Haute école santé-social valais (HEVs2) et des associations de réinsertion professionnelle se mettent ensembles pour permettre aux 50 ans et plus au chômage de prendre en charge leur santé
La période de chômage implique fréquemment chez les individus concernés une précarisation de l’état de santé général. Ce phénomène est d’autant plus prégnant que la durée de l’inactivité se prolonge, ce qui est souvent le cas des 50 ans et plus. 
Ce projet regroupe plusieurs associations de réinsertion professionnelle dans les cantons romands, et les soutient dans la création de projets pilotes visant à offrir aux personnes les plus fragilisées touchées par le chômage un encadrement et des supports leur permettant de prendre en charge plus activement leur santé. Ainsi, ces personnes pourront contribuer à augmenter leur employabilité.
· Le projet avec les associations de réinsertion professionnelle de 5 cantons romands sous la coordination du HEVs2 de la haute école santé social de Valais a été signé le 14 décembre 2004. 

· Il s’agit essentiellement de construire avec les organisations de réinsertion professionnelle des cantons des projets pilotes pour faire émerger les meilleures pratiques et de mettre ces organisations en réseau fonctionnel.
· Deux réunions de travail ont eu lieu en mars 2005, la première pour fixer les responsabilités administratives et contractuelles de chacun et la deuxième pour définir un cadre commun de compréhension de la promotion de la santé. Celui-ci a été proposé par le HEVs2, J. Ch. Rey et P. Pham, avec une contribution de J. A. Bury.
· La demande d’une association du canton de VD de joindre le projet sans financement a été acceptée en  avril. 

· Un séminaire sur les esquisses de projet a eu lieu en mai ; il a été suivi par des consultations bilatérales organisées par le chef de projet et par un deuxième séminaire en juin 05. 

· Les directeurs des 6 associations cantonales ont approuvés les propositions en juin 05 et ont signé des conventions avec le HEVs2 à l’automne 05. 

· Une réunion de travail en octobre 05 a permis de partager les expériences et de faire le point sur la mise en œuvre des différents projets qui a lieu depuis le 2° semestre 05 et devrait être achevée au premier semestre 06.
· Cet ensemble de projets rejoint non seulement une cinquantaine de bénéficiaires, mais influence la majorité des stagiaires de ces institutions, soit environ 500 personnes. De plus, les institutions se sont engagées à rendre pérennes les activités qui auront démontré leur efficacité.

Commentaire : c’est incontestablement le projet « phare » du programme. Sa mise en œuvre a été rapide essentiellement parce que les différents partenaires se connaissaient déjà pour plusieurs d’entre eux et qu’il y avait selon eux un coordinateur « naturel », J. Ch Rey de HEVs2, qui de plus a rempli parfaitement sa mission.

PO 06-07 : Le projet prendra fin en déc. 06. Le bilan mettra l’accent sur la pérennisation de certaines activités et les changements de pratiques dans les associations et particulièrement la prise en compte du facteur santé. Une exploitation audio-visuelle sous forme de témoignages est à l’étude.
4. Composante « préparation à le retraite » : 

Pro Senectute améliorera l’impact des séminaires de préparation à la retraite par rapport à la promotion de la santé 
La retraite représente une rupture importante et un défi adaptif significatif pour un certain nombre de salarié(e)s.

Pro Senectute organise actuellement un grand nombre de séminaires de préparation à la retraite en intra et en inter entreprises en Suisse Romande. Ce projet permettra de développer de nouveaux moyens d’évaluation de ces séminaires, afin de mesurer l’adéquation et l’impact des contenus et des messages clés transmis pour prévenir des problèmes de santé mentale et physique au lendemain de la retraite. Le projet est cofinancé par Pro Senectute. Les résultats seront mis à la disposition de tous les organisateurs de séminaires de préparation à la retraite.

· Le projet émanant de la conférence romande des organisations cantonales de Pro Senectute (CROC) et co-financé par Pro Senectute a été approuvé par le GRSP en juin 05. La mise en œuvre a débuté en août 05. Un premier rapport intermédiaire a été rendu en déc. 05. Il est très positif, les outils d’évaluation ont été validés avec les formateurs et le projet passe à l’étape 2 (récolte des données).

Commentaire : le projet était prêt en 2004 mais l’intérêt d’obtenir un soutien clair de l’institution notamment en terme de co-financement (70'000 CHF de la part de PS national et romand) a justifié que l’on en reporte le début au juillet 05.
P.O. 06-07 : Les résultats pour les séminaires de Pro Senectute seront disponibles à la fin du premier semestre 06. Un bilan des leçons pour d’autres prestataires de cours de préparation à la retraite sera établi et une exploitation audio visuelle sous forme d’histoire de vie est à l’étude.
5. Composante « réduction des difficultés liées à l’âge dans le travail » : 

Pour une organisation du travail promotrice de santé chez les 50 ans et plus dans une entreprise 
Les directeurs des entreprises privées s’interrogent souvent sur la rentabilité des employés de 50 ans et plus. 
Ce projet mené par Actions en Santé Publique (ASP) a pour objectif d’élaborer et mettre en œuvre des recommandations dans une entreprise pour améliorer le bien-être au travail et la santé des collaborateurs de 50 ans et plus, et notamment, pour diminuer l‘absentéisme. 
Il cherchera à faire la démonstration économique qu'il existe des conditions qui rendent le maintien en activité des 50+ jusqu'à l'âge de la retraite favorable aux entreprises et à la société dans son ensemble.
· Le contrat avec l’ASP pour travailler dans une entreprise privée a été signé. Des contacts exploratoires pris avec l’entreprise Cartier (NE) ont abouti à un accord courant juin, accord entériné  durant l’été 05 par la DRH du groupe Richmond, mais dont la mise en œuvre a été retardée d’un an à la demande de l’entreprise en octobre. En conséquence, ASP a exploré la possibilité de réaliser ce travail avec une autre entreprise et est actuellement en phase finale de négociation.

·  Un projet de l’IST (oct. 2004) pour travailler dans une petite administration lausannoise, avec co-financement de celle-ci, a été approuvé en janvier 05  mais l’administration a entre-temps reporté le projet sine die.

L'administration cantonale fribourgeoise se mobilise pour identifier les facteurs protecteurs pour la santé au travail des 50 ans et plus 
Un des principaux déterminants de l’état de santé lié au travail est le degré de sécurité objective et ressentie par le salarié dans son contexte de travail. Pour les 50 ans et plus, cette sécurité diminue suite aux nouveaux modes de travail. 
A travers ce projet l'administration cantonale fribourgeoise connaîtra mieux les éléments susceptibles de diminuer le stress, la morbidité et la consommation de soins induits par cette insécurité. Elle identifiera les éléments objectifs et ressentis par ses collaborateurs permettant de conserver leur emploi dans des bonnes conditions après l’âge de 50 ans.
L’administration cantonale vaudoise améliorera les conditions de travail des ses employé(e)s de 50 ans et plus 
A l’administration de l'Etat de Vaud plus de 30% des collaborateurs ont 50 ans ou plus. Et c’est cette tranche d’âge qui fait deux fois plus appel au service de mobilité et de réinsertion que le reste des collaborateurs. 

A travers ce projet, le service de la santé publique de l’administration cantonale vaudoise identifiera les problèmes liés aux fragilités de ces personnes et de ceux liés à leur place de travail et, par la suite, créera des mesures d’accompagnement dans trois services de l'Etat. Ces mesures permettront d’offrir aux personnes de plus de 45 ans un environnement de travail physique et psychosociologique adapté, et en même temps prévenir les arrêts de travail prolongés ou récurrents.

· Trois propositions de projets concernant les administrations cantonales FR, VD et TI ont été encouragées par la direction de programme et le groupe d’accompagnement à joindre leurs efforts. Une réunion de travail a été organisée par le responsable de programme en mai 05 et a abouti à la proposition de soutenir les 3 projets qui mettront en commun régulièrement leurs stratégies, outils, expériences et résultats, avec la participation de l’ASP.  

Les projets des cantons de FR (organisé avec la FCHO et le dpt de travail social de l’uni de FR) et celui du canton de VD (organisé par l’IST) ont été signés en juillet 05.

Le projet du TI n’a obtenu un accord des conseillers d’état qu’en novembre 2005.

· La conseillère d’état du canton de Fribourg a reçu les promoteurs du projet le 27 novembre pour une séance de travail.

Un catalogue d’actions exemplaires de santé au travail pour les travailleurs seniors sera créé
Un volet nouveau et spécifique pour les travailleurs seniors sera développé sur base de l’expérience acquise. Des fiches décriront des exemples réalistes et réalisés, elles seront particulièrement utiles pour les petites et moyennes entreprises. Une promotion de ce catalogue auprès de petites entreprises du Jura est prévue et un soutient proactif pour la mise en œuvre de mesures proposé.

· Un projet co-financé par le canton du Jura de développer un catalogue de mesures positives pour la santé au travail des travailleurs seniors sur base d’un travail analogue déjà commencé au JU (Juragenda 21), a été approuvé fin juin et signé en juillet. Il sera en principe plus particulièrement adéquat pour les petites entreprises. Les premières fiches seront disponibles en janvier 06 sur les sites Internet respectifs.

· Une deuxième réunion commune de tous les responsables de ces projets a eu lieu le 21 octobre 05. Le délégué de la SUVA a également présenté les actions de cette dernière.

Commentaire : malgré une mise en œuvre laborieuse, liée à des difficultés différentes dans chaque projet allant du manque de disponibilité des mandataires à la lenteur des décisions au sein des entreprises ou des administrations cantonales, ce projet devrait quand même se dérouler de façon satisfaisante.  

P.O. 06-07 : Tous ces projets devraient être terminés en 06, y compris autant que faire se pourra celui du Tessin. Les leçons partagées devraient être tirées au début 07.
6. Composante « environnement favorable à la santé » : 

· Un contrat a été signé en mai avec l’IST-VD (Pr Boillat) pour la veille de la littérature (surtout la littérature grise) sur la santé au travail en Suisse et en Europe principalement. Les documents sont choisis de commun accord avec le responsable du programme et les fiches documentaires comportent chaque fois une appréciation critique de la pertinence pour le programme 50 +.

Une quinzaine sont disponibles sur le site internet de 50 + santé en décembre 2005. La production continue au rythme de 4 à 5 fiches par mois.

Commentaire : le projet se déroule comme prévu. 

P.O. 06-07 : le projet se poursuivra tel quel jusque fin avril 07. 
7. Composante « mesures légales » : 

· Les contacts avec l’IDS-NE (B. Despland) ont abouti à la rédaction d’un projet qui couvrirait le cadre législatif fédéral et cantonal du chômage. Le contrat a été signé en juillet 05. Le rapport sera rendu en retard en raison de difficultés de personnel au sein de l’IDS.

· Un projet sur la problématique du mobbing et de ses répercussions sur la santé mentale est à l’étude.

Commentaire : La collaboration avec l’IDS a été peu interactive malgré plusieurs rencontres initiales. Le rapport devrait être remis le 15 décembre, avec 6 semaines de retard.
P.O. 06-07 : Un projet sur le cadre légal et organisationnel du mobbing et de ses répercussions sur la santé mentale est à l’étude et devrait être soumis pour approbation en janvier 06. 
8. Composante 1 : «  inventaire des activités de promotion de la santé » : 

Des réunions d’information cantonales ont été organisées dans les cantons du JU, NE, GE et VS.

· Le modèle d’inventaire des activités de promotion de la santé réalisé par les ligues de la santé du canton de VD a été mis à disposition des membres du Groupe d’Accompagnement pour examen. Les limites de ce genre d’inventaire ont été soulignées.

· En conséquence, un projet alternatif d’organisation de tables rondes cantonales en 2006 et 2007 servant de base à un inventaire des activités spécifiques aux 50 + entreprises dans les cantons, a été élaboré par le responsable du programme, et reçu favorablement par le GA en juin 05, il a été finalisé en août 05 et soumis au DiPPS.

Le projet présenté permettrait de réaliser des animations cantonales autour du programme 50 + santé, animations qui rassembleraient les différents acteurs dans les cantons en relation avec les 50 + et le monde du travail. 

Des décisions de mise en œuvre particulières à chaque canton seront prises au début 2006.

Commentaire : l’absence d’objectif précis et non ambigus de cette composante a demandé des efforts de clarification. Il a été jugé préférable d’attendre la mise en œuvre de la plupart des composantes de façon à disposer d’éléments plus concrets pour planifier la réalisation de tables rondes cantonales (réunion agendée avec le GA et les chefs des projets le 19 janvier 06). 

P.O. 06-07 : le plan sera défini à’issue de la réunion du GA du 19 janvier 06.
9. Objectifs modifiés, projets recherchés et projets non retenus

Deux objectifs ont été abandonnés : 

· Intervenir auprès des personnes à risque au début de la retraite : une proposition de projet émanant de Pro Senectute sur le dépistage des retraités à risque n’a pas été retenue par la DP ni le GA parce qu’elle présentait trop d’incertitudes quant à la faisabilité et à l’éthique ; 

· Développer et offrir un ou des séminaires (de motivation et d’employabilité) aux chômeurs âgés : cet objectif n’a pas été retenu, faisait double emploi avec la composante 6.2 (projets dans les associations de réinsertion).

Trois projets d’ampleur plus réduite sont prêts à être soumis au GA et au GRSP :

· L’idée d’un projet qui s’adresserait aux femmes de 50 ans et plus avait été relevée dans la revue de littérature puis abandonnée lors de la rédaction du programme. Le GA a souhaité que l’idée soit reprise. Une première. proposition provenait du bureau de l’égalité de Genève mais s’adressait à une problématique déjà traitée par une association genevoise dans le cadre cantonal. Le bureau du Valais s’était dit intéressé mais aucun projet ne nous est parvenu. 

Le GA appuyant l’idée de chercher à développer un projet visant les femmes de 50 ans et plus, nous avons contacté une association très présente sur le canton de Genève (F-information ) mais sans succès non plus. Finalement, en novembre 05, un contact plus fructueux a été établi avec EPER (Entraide Protestante Suisse) et a débouché sur une proposition de projet pour le début 06 en relation avec la situation particulière des femmes sans papiers dans le canton de GE.

Ce projet pourrait fournir une illustration audio-visuelle sous forme de témoignage qui constituerait le troisième volet d’un documentaire.

· Il s’est avéré au fur et à mesure de la revue de littérature que la question des effets négatifs du mobbing sur la santé des personnes 50 + et sur la productivité des entreprises était largement sous-estimés. Une petite étude sur la question est envisagée avec l’Institut de psychologie du travail et des organisations de l’Université de Neuchâtel. Ce projet complèterait la composante 3 (voir point 7).
· La protection et promotion de la santé au travail ne s’installera durablement dans les pratiques que pour autant que celles-ci fassent l’objet d’une évaluation / notation à l’usage des investisseurs institutionnels (à l’instar de ce qui est maintenant assez bien établi pour le développement durable et la responsabilité sociale des entreprises). Un projet d’indice de notation socio-sanitaire à introduire dans les bilans annuels des sociétés est en cours d’élaboration.

P.O. 06-07 : ces trois projets ainsi que le documentaire audio-visuel feront l’objet de demande d’approbation courant janvier 06.

10.   Evaluation 
· Une proposition de cahier des charges pour l’évaluation externe du programme a été préparée par le responsable du programme, approuvée par la DP et le GA et présentée brièvement au GRSP en juin 05.
La proposition prévoit une évaluation intermédiaire à l’automne-hiver 05-06 et une évaluation finale au printemps 07.
· Le cahier des charges a été envoyé à 7 institutions romandes recommandées par le GA. La sélection des candidats a été réalisée fin septembre 05. C’est la proposition émanant de l’IDHEAP qui a été retenue.

La mise en œuvre a débuté en octobre 05 et le rapport intermédiaire est attendu pour février 06.
P.O. 06-07 : L’évaluation finale sera attribuée au même mandataire sauf cas où le rapport d’évaluation intermédiaire serait jugé insatisfaisant. L’évaluation finale aura lieu entre la fin de l’année 06 et mai 07.
En conclusion, les différentes composantes du programme se mettent toutes en place progressivement. Le délai moyen d’un an est habituel dans ce genre de programme : thématiques non classiques et mandats à des petites institutions ou associations.

Sur le plan des contenus, elles sont toutes en conformité avec les objectifs du programme initial.

� EMBED PBrush  ���
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tous projets

		Chronogramme des projets

		Projet		2004												2005																								2006																								2007

				j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j

		Coordination

		Communication- Intra-Internet, maintenance

		Chômage HEVs2

		Travailleurs seniors ASP

		Littérature IST

		Retraite Pro Senectute

		Législation IDS

		Travailleurs seniors admin FR

		Travailleurs seniors admin VD

		Travailleurs seniors Juragenda21-equiterre

		Travailleurs seniors admin TI

		Evaluation

																				élaboration

																				approbation contrat

																				mise en œuvre

																				fin prévue





IST (comp  2)

		Chronogramme du projet

		Activité				2005																								2006																								2007

						j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j

		Signature du contrat

		Veille de la littérature internationale		18 mois

		Participer à deux séries de 7 séminaires cantonaux





IDS (comp. 3)

		Chronogramme du projet

		Activité				2005																								2006																								2007

						j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j

		Signature du contrat

		1. a) Dresser un tableau descriptif de la législation dans le cadre du chômage (fédéral et cantonal)		3 mois

		1. b) Dresser la liste des mesures prises dans les cantons pour exécuter les lois fédérales (réinsertion, etc.)

		2. Décrire les mesures législatives prises par les cantons dans le domaine de la prévention





ASP (comp 4)

		Chronogramme du projet

		Activité				2005																								2006

						j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j

		Signature du contrat

		Etapes 0 et 1 : Identification de l’entreprise volontaire et d’un groupe de pilotage de l’entreprise		2 mois

		Etape 2 et 3 : Planification du diagnostic organisation du travail et santé des plus de 50 ans et diagnostic		4 mois

		Etape 4 et 5: Analyse ; Retour d’information individualisé et interview en profondeur ; Atelier d’analyse managériale; Recommandations et retour d’information auprès des collaborateurs		3 mois

		Etape 6 : Accompagner l’entreprise dans la mise en œuvre des recommandations ; Promouvoir l’institutionnalisation et la diffusion des résultats dans le cadre du programme 50 + santé		3 mois





IST (comp 4) 

		Chronogramme du projet

		Activité				2005																								2006																								2007

						j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j

		Signature du contrat

		Etape 1 et 2 : Contacts avec l’entreprise, mise à jour des outils		2 mois

		Etape 3 :  Collecte de données		3 mois

		Etape 4 : Analyse des données		2 mois

		Etape 5 : Recherche de solutions pour le maintien des 50 ans et plus à la place de   travail		6 mois

		Etape 6 : Bilan et évaluation		2 mois





PS (Comp 5)

		Chronogramme du projet

		Activité				2005														2006

						j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j

		Signature du contrat

		Etape 1 : Affiner les questions avec les formateurs des différents cantons.		6 mois

		Etape 2: Explorer les pratiques (analyse de contenu et observation participante)		4 mois

		Etape 3 : Approfondir l’évaluation avec des récits de vie et une carte des acteurs clés.		4 mois

		Etape 4 : Elaborer des recommandations avec les acteurs clés.		3 mois





HEVs2 (comp 6)

		Chronogramme du projet

		Activité		2004		2005																								2006

				d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d

		Signature contrat

		1. Effectuer un diagnostic

		2. Elaborer des projets pilotes

		3. Réaliser des projets pilotes

		4. Elaborer des best practices

		5. Promouvoir l’institutionnalisation et la diffusion





Comp1

		Chronogramme du projet

		Activité				2005																								2006																								2007

						j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j		j		a		s		o		n		d		j		f		m		a		m		j
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